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Fonds Résistance 

La Région Grand Est, les Conseils Départementaux, les EPCI du Grand Est, en partenariat 

avec la Banque des Territoires, proposent un accompagnement sous-forme d’avance 

remboursable pour renforcer la trésorerie des associations, entrepreneurs, micro 

entrepreneurs, et petites entreprises dont l’activité est impactée par la crise sanitaire. 

Une plateforme informatique est opérationnelle et accessible en utilisant les liens suivants : 

https://resistance.grandest.fr/aides 

Ce premier lien est l’espace d’échange et de dépôt de pièces en direct.  

Il faut créer votre compte usager pour effectuer votre demande d’aide. 

https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/fonds-resistance/ 

Ce lien quant à lui détaille le dispositif « Fonds Résistance », il vous renseigne sur les pièces 

constitutives du dossier de demande d’aide. 

Les associations, entrepreneurs, micro entrepreneurs, et petites entreprises dont l’activité est 

impactée par la crise sanitaire trouveront sur cet espace, simple et facilement accessible, les 

éléments nécessaires pour solliciter l’aide commune de nos instances. 

Vous trouverez tous les détails de ce dispositif dans l’Annexe 1 – Règlement du fonds d’urgence  
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